
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Groupe de recommandations et d’actions pour un meilleur environnement (GRAME)
	Numéro du dossier: R-4136-2020
	Sujet 1: I. Programme commerciaux : Présentation des informations sur les énergies concurrentes aux Annexes 1 à 4.
	Nature de l'intérêt1: Le GRAME est préoccupé par l’objectif des aides financières accordées dans le cadre des PRC et PRRC. Il est d’avis que toute l’information pertinente à l’étude de ces programmes commerciaux doit être fournie afin que celle-ci puisse être abordée dans le cadre des dossiers tarifaires subséquents.
	Conclusions sommaires 1: Le GRAME constate que les informations à l’égard de l’énergie concurrente sont fournies à l’Annexe 5 (Cas types des aides financières), mais absentes des annexes 1 à 4 qui illustrent les suivis des aides financières versées dans le cadre des PRC et PRRC. Par souci de transparence, le GRAME recommande que les Annexes 1 à 4 permettent d’illustrer le type d’énergie concurrente, de même que pour les exemples (clients) fournis aux pages 11 à 30 (B-0089). Cette information est nécessaire considérant le contexte de transition énergétique, à savoir si les aides de financement visent majoritairement à contrer la transformation du marché, en faveur du gaz naturel et à mettre un frein à la transition énergétique vers les énergies renouvelables. Le GRAME est d’avis que si cette situation se confirme, il est à prévoir que les prévisions des PRC et PRRC relatives aux volumes (m3) évoluent à la baisse à moyen terme (3-5 ans). D’où l’importance que dans l’avenir, le suivi soit conservé (Sujet 1) et que l’information sur les énergies concurrentes soit fournie. 
	Manière 1: Le GRAME entend questionner Énergir sur la part de marché des PRC et PRRC associée aux énergies concurrentes de types renouvelables, l’objectif étant que plus d’informations soient divulguées aux annexes 1 à 4.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: II. Programmes commerciaux : Demande d’Énergir de mettre fin au suivi requis à la décision D-2017-073 (par. 102)
	Nature de l'intérêt2: L’intervention du GRAME relativement à ce suivi se fait en lien avec le sujet 1 et l’impact de mettre fin au suivi requis dans un contexte de transition énergétique. L’objectif poursuivi est de pouvoir aborder ces questions de manière prospective lors du prochain dossier tarifaire. Pour le présent dossier, l’objectif est plutôt de s’assurer que l’information restera disponible. 
	Conclusions sommaires 2: Énergir demande (B-0089, p. 4) à la Régie de mettre fin au suivi requis à la décision D-2017-073 (par. 102) portant sur les écarts entre les montants versés constatés au rapport annuel et ceux prévus à la cause tarifaire, alors que les explications concernant ces écarts seraient fournies, le cas échéant, à la même pièce qui traite des écarts des autres additions à la base de tarification. Le GRAME constate que la pièce (Énergir-6, Document 3) qui traite des écarts des autres additions à la base de tarification comporte déjà les écarts relatifs au PRC et PRRC. Considérant la demande d’explication des écarts, dont fait l’objet le par. 102 de la Décision D-2017-073, le GRAME est d’avis que dans le contexte actuel de transition énergétique, l’explication des écarts est   nécessaire. En effet, l’annonce (Hydro-Québec et Énergir se rapprochent pour coordonner leurs réseaux | Le Devoir ) d’une demande tarifaire conjointe biénergie/électricité et gaz naturel, impliquant la conversion de clients au gaz naturel vers l’électricité, combinée avec les cibles de conversion vers les énergies renouvelables du marché institutionnel, est à même de faire varier les écarts entre les prévisions et les montants versés constatés au rapport annuel. Le GRAME est d’avis qu’il est prématuré de mettre fin à ce suivi.
	Manière 2: Le GRAME entend questionner Énergir sur la part des PRC et PRRC associée au marché institutionnel, afin de pouvoir évaluer l’impact que pourrait avoir dans l’avenir la transition énergétique sur les écarts entre les prévisions au dossier tarifaire et les montants versés constatés au dossier de fermeture. Cela permettra au GRAME de faire ses recommandations plus précisément à l’égard de la demande de mettre fin à l’explication des écarts demandée par la Régie dans sa décision D-2017-073 (par. 102)
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: III. PGEÉ Explication des circonstances qui expliquent les écarts de participation aux programmes en efficacité énergétique 
	Nature de l'intérêt 3: Au dossier R-4043-2018 Aspect 2, le GRAME a énoncé ses préoccupations à l’égard des prévisions de participation d’Énergir. En suivi de cette intervention, le GRAME souhaite émettre ses conclusions et analyses à l’égard des écarts de participation constatés au présent dossier.
	Conclusions sommaires 3: Au dossier R-4043-2018 Aspect 2, le GRAME a énoncé certaines réserves (C-GRAME-0026) quant à la projection de croissance du nombre de participants par programme. Par exemple, le GRAME produisait une analyse du programme Diagnostic et mise en oeuvre efficaces, qui combine les programmes de la nomenclature antérieure PE207, PE208, PE211, PE218 et PE219 et notait qu’Énergir prévoit une hausse de participants de l’ordre de 46,93 %, entre 2017-2018R et 2022-2023P (C-GRAME-0026, page 6). Il indiquait que cette combinaison de programmes sera à surveiller attentivement lors des suivis annuels du taux de réalisation. Le GRAME est d’avis que certains écarts de participation du PGEÉ peuvent s’expliquer par le fait que les prévisions initiales étaient surévaluées. 
	Manière 3: Le GRAME entend également vérifier, lors de la demande de renseignements, les causes et circonstances de la sous-performance en termes de participation de certains programmes en efficacité énergétique. Puis, il soumettra ses commentaires et analyses.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: IV. Demande d’Énergir de mettre fin au suivi (D-2018-096, par. 112), qui compare les montants PRC, PRRC, avec ceux du CASEP et des programmes du PGEÉ (B-0089, Pages 31-32)
	Nature de l'intérêt 4: Le GRAME a été l’un des premiers intervenants à demander à Énergir de fournir ces informations. Son intervention sur cette demande se fait en lien avec son intérêt démontré sur ce suivi.
	Conclusions sommaires 4: Il est d’avis que la complémentarité de ces programmes a été démontrée et que cette information est nécessaire et sera toujours utile, notamment lors de l’étude du prochain Plan directeur. Au dossier R-4024-2017, la Régie (D-2018-096, par. 111 et 112), se prononce sur leur utilité pour le suivi des programme commerciaux PRC et PRRC et demande de déposer une mise à jour des tableaux à compter du rapport annuel 2018. La Régie indique que le tableau (Réponse à la Question 16.1, B-0195) permet de comparer les montants PRC/PRRC avec ceux du CASEP et de manière complémentaire aux aides financières des programmes du PGEÉ.Bien avant cette décision, à titre d’exemple, la Régie se prononce sur la complémentarité des programmes commerciaux et de ceux en efficacité énergétique (D-2017-073, par. 101). Énergir propose que ce type de portrait statistique soit présenté lors d’une évaluation ponctuelle des offres commerciales d’Énergir, plutôt qu’annuellement. (B-0089, page 32). À cet égard, le GRAME est d’avis que cette proposition ne permettra pas de constater l’évolution et les tendances à la hausse ou à la baisse de l’impact des programmes PRC et PRRC et CASEP sur la performance du PGEÉ, et vice et versa. Le GRAME recommande de poursuivre le suivi demandé par la Régie dans sa décision D-2018-096, par. 112.
	Manière 4: Le GRAME entend questionner Énergir sur sa proposition concernant le dépôt d’un portrait statistique lors une évaluation ponctuelle des offres commerciales afin de mieux cerner les enjeux pour Énergir de fournir l’information sur une base annuelle.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




